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ARTICLE 16

I. – À la première phrase de l’alinéa 4, supprimer les mots :

« les membres de ».

II. – En conséquence, à la même première phrase du même alinéa 4, substituer aux mots :

« peuvent participer »

les mots :

« ne participent pas ».

III. – En conséquence, à la fin de ladite première phrase dudit alinéa 4, substituer aux mots :

« , sauf refus explicite et préalable du malade »

les mots :

« mais sont néanmoins consultés en amont pour être éclairés sur l’état de santé du patient et seront 
informés à l’issue de la procédure collégiale de l’avis de l’équipe pluridisciplinaire ».

IV. – En conséquence, supprimer la seconde phrase du même alinéa 4. 
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à exclure la participation de la famille ou la personne de confiance de la 
procédure collégiale. C'est une demande de nombreuses équipes médicales de soins palliatifs.

En effet, cette procédure est un temps d'échange médical entre les équipes soignantes où sont 
examinées, en toute transparence et sans tabou, l'ensemble des options envisageables pour le patient 
y compris les options les plus graves. Ce moment de réflexion complexe est déjà particulièrement 
difficile pour les soignants malgré leur absence de lien sentimental avec le patient.

Ainsi, la présence de la famille lors de ce moment pourrait altérer la liberté de parole des médecins, 
qui pourraient être tentés de modérer ou d'édulcorer leurs propos pour ménager les émotions des 
proches. 

De facto, la qualité de la réflexion collégiale serait compromise alors que c’est un moment essentiel 
pour prendre une décision fondée exclusivement sur l'intérêt du patient. 

De plus, la présence de la famille lors de ce temps d’échange risque d’avoir des effets plus négatifs 
que positifs puisque cela ferait peser sur elle la responsabilité d'une décision qui relève avant tout 
du médical. Par conséquent, cela pourrait alimenter un sentiment de culpabilité, notamment si 
l'issue est douloureuse ou si les proches viennent à douter, après coup, du bien-fondé des décisions 
prises. 

Pour éviter d'ajouter à leur douleur une responsabilité morale, il est essentiel de préserver la famille 
de ce moment d'échange médical, qui doit rester centré sur l'analyse objective de la situation du 
patient.

C'est pourquoi cet amendement propose de ne pas faire participer la personne de confiance ou la 
famille à la procédure collégiale.

Il est néanmoins prévu de les tenir informés avant et après la tenue de la procédure collégiale afin 
de les inclure dans le processus.


